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Texte de la question

M. Pierre Vatin attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur les obligations
réglementaires pour les entretiens professionnels dans les entreprises. L'entretien professionnel est un rendez-vous
obligatoire entre le salarié et son employeur tous les deux ans. Lors de cet entretien, le salarié et l'employeur
envisagent ensemble les perspectives d'évolution professionnelle et les formations qui peuvent y contribuer. Dans
les entreprises d'au moins 50 salariés, un entretien professionnel doit être réalisé tous les deux ans ou au retour du
salarié après certaines absences. Tous les six ans, l'employeur doit également organiser un entretien professionnel
approfondi avec un état des lieux récapitulatif du parcours professionnel du salarié sur les six dernières années. En
cas de non-respect de ces obligations, l'employeur doit abonder le compte personnel de formation (CPF) à hauteur
de 3 000 euros. En 2021, l'ordonnance du 1er avril 2020 prévoyait deux adaptations majeures au contexte de crise
sanitaire : la date limite de réalisation des entretiens professionnels prévus en 2020 et au premier semestre 2021 a
été reportée au 30 juin 2021 ; les dispositions qui prévoient un abondement correctif au compte personnel de
formation (CPF) du salarié ont été suspendues jusqu'au 30 septembre 2021. Aujourd'hui, pour les entretiens
professionnels reportés en raison de la crise sanitaire et qui devaient être réalisés avant le 30 septembre 2021, le
décret du 30 décembre 2021 (n° 2021-1916) fixe la date limite de l'abondement correctif au 31 mars 2022. Si
l'objectif de cette réglementation est louable, il n'en reste pas moins que sa réalisation semble être difficile pour
certaines entreprises. La préparation et la réalisation de ces entretiens est chronophage pour les cadres et les
responsables. La difficulté à respecter les échéances, déjà présente avant la crise sanitaire, s'est accentuée. La
fréquence de ces entretiens et les sanctions prévues en cas d'absence de leur réalisation ne semblent pas adaptées à
la réalité des entreprises. C'est pourquoi il lui demande s'il n'est pas opportun, à la manière dont les réglementations
ont été adaptées au contexte de crise sanitaire, d'adapter le dispositif des entretiens professionnels à la réalité des
entreprises.
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